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Changements 2023  

Zones de pénalité, de dégagement et des départs 

 

TROU Description 

2 Zone à pénalité rouge sur tout le long à droite. 

3 
Zone à pénalité rouge à droite tout le long de l’allée du départ jusqu’à la fin de la foret 

environ 50 verges avant le vert.  

5 
Balle dans le lac : zone de dégagement dans l’allée au niveau de la grille d’écoulement de 

l’eau. 

7 

• Balle à l’eau : zone de dégagement sur la partie avant gauche du lac.  

• Départ blanc et vert-hommes avant le lac (nouveau).  

• Départ vert et rouge des dames à droite du lac (rappel). 

9 Nouveau départ vert-hommes au début de l’allée courte (nouveau). 

10 
• Hors limite : zone à pénalité tout le long à droite (piquets blancs).  

• Zone à pénalité rouge tout le long en arrière du vert. 

15 

Zone à pénalité rouge tout le long à droite débutant aux jalons verts  

3 possibilités avec 1 coup de pénalité : 

✓ Reprendre le coup de départ. 

✓ Laisser tomber la balle dans la zone de dégagement avant le lac. 

✓ Laisser tomber la balle où elle est entrée, 2 longueurs de bâton sans se rapprocher. 

Balle 

dans 

un lac 

• Laisser tomber la balle où elle est entrée, 2 longueurs de bâton sans se rapprocher. 

• Jouer la balle même à l’intérieur de la zone délimitée par une ligne rouge; aucun coup 

de pénalité. 

• Exception pour les lacs au #5, #15 et #17 :  si la balle est à l’intérieur de la ligne rouge, 

obligation d’utiliser la zone de dégagement avec un coup de pénalité.  

 

La capitainerie, 

Bernard Laflamme. 
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Règles locales 2023 

 

1) Balles perdues ou hors limite : 2 options : 

a. Règle générale : annoncez que vous frappez une balle provisoire avec un coup de pénalité.  

Si votre balle initiale est dans la zone générale, vous devez la jouer et la balle provisoire est 

annulée. 

b. Règle locale : vous pouvez obtenir un dégagement, avec 2 coups de pénalité, dans l’allée à 

l’intérieur de 2 longueurs de bâton en gardant la même distance du vert.  

Cette option est possible uniquement si le joueur n’a pas joué une balle provisoire. 

 

2) Balles situées à moins de 2 longueurs de bâton d’une obstruction inamovible près du vert 

(plaque du système d’irrigation) : vous avez droit à un dégagement sans pénalité d’une longueur 

de bâton sans vous rapprocher du trou. 

 

3) Plantation d’arbres entre les allées #6 et #7 : zone de jeu interdite (protégée); le joueur doit 

prendre un dégagement sans pénalité. 

 

4) Zones à pénalité variable aux trous #6, #12 et #16 tout le long à droite du départ au vert : 

a. Zone à pénalité rouge en situation régulière. 

b. Zone hors limite lors de tournois officiels (Interclubs, Championnat du club et Pro-Capitaine). 

 

5) Règle de la position améliorée « marquer-lever-placer », avec une longueur de bâton, sans 

pénalité : 

a. Dans l'allée courte en tout temps.  

b. Hors de l’allée courte : si la position de la balle se trouve dans une condition anormale 

de terrain (trou, réparation, etc.), vous pouvez lever la balle et la laisser tomber à la 

hauteur du genou sans vous rapprochez du vert.  

 

6) Plates-bandes de fleurs au #18 et à toutes les zones de fleurs, arbustes et haies : zone de jeu 

interdite. Vous devez prendre un dégagement sans pénalité. 

 

La capitainerie, 

Bernard Laflamme. 

 


